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Dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l'Outre-mer 
Trois extraits du compte-rendu de la réunion du 6 février 2007 au Sénat 

 
 
 
Premier extrait : …« Au sujet du régime électoral, nous avons eu des discussions 
approfondies. 
 
Pour Saint-Barthélemy, l'Assemblée nationale avait introduit une prime majoritaire 
de la moitié des sièges au lieu de la prime du tiers votée par le Sénat. La commission 
mixte paritaire est finalement revenue à la rédaction proposée par le Sénat et a donc 
réintroduit la prime du tiers. Il en a été exactement de même pour Saint-Martin : la 
commission mixte paritaire a réintroduit la prime du tiers. 
 
En revanche, pour Saint-Pierre-et-Miquelon, la question fut traitée différemment : 
dans la mesure où l'actuel conseil général, qui a été élu récemment avec une prime 
majoritaire de la moitié et qui doit se transformer en conseil territorial une fois que 
les lois auront été promulguées, et où il existe des communes - ce n'est pas le cas à 
Saint-Barthélemy et à Saint-Martin -, à savoir Saint-Pierre et Miquelon, la 
commission mixte paritaire ne m'a pas suivi - c'est d'ailleurs la seule fois où elle ne l'a 
pas fait - et a préféré le maintien d'une prime de la moitié des sièges. 
 
Ce choix est finalement intéressant sur le plan du droit, et c'est la raison pour laquelle 
je ne m'y suis pas opposé. En effet, il va permettre au Conseil constitutionnel de 
préciser sa jurisprudence en matière de prime majoritaire. Comme vous le savez, je 
m'étais déjà interrogé, lors de la première lecture, sur la question de la prime du tiers 
des sièges par rapport à celle qui, initialement, avait ma faveur, c'est-à-dire celle du 
quart des sièges. Nous saurons donc, dans l'avenir, puisque la loi organique doit 
obligatoirement être soumise à l'examen du Conseil constitutionnel, jusqu'où il sera 
possible d'aller pour assurer une majorité stable sans contrevenir aux impératifs 
démocratiques. La respiration démocratique, chère à beaucoup d'entre nous, doit 
pouvoir s'exercer : le Conseil constitutionnel nous dira donc s'il estime qu'elle le peut 
dans ces conditions à Saint-Pierre-et-Miquelon ou si tel n'est pas le cas»… 
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Deuxième extrait : …« Ma deuxième interrogation porte sur la «prime sur mesure», 
dont nous avons déjà eu l'occasion de discuter, et je la formule, elle aussi, à l'usage du 
Conseil constitutionnel. 
 
Ce dernier avait considéré qu'une telle prime majoritaire, aboutissant à modifier le 
résultat que donnerait une proportionnelle intégrale était admissible à condition 
qu'elle permette d'assurer une majorité stable aux exécutifs locaux. Ce principe avait 
d'ailleurs inspiré la loi régionale, qui avait établi une prime majoritaire du quart. 
 
Le Sénat, j'en donne acte à M. le rapporteur, avait essayé de mettre de l'ordre dans le 
système - quelle ambition, ou quelle témérité ! - et de traiter toutes les collectivités 
d'outre-mer selon le même mode, en retenant la prime majoritaire d'un tiers déjà en 
vigueur en Polynésie et en l'étendant à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-
Pierre-et-Miquelon. Cela semblait cohérent. Cela l'était même tellement que cela ne 
pouvait pas durer ! (M. le rapporteur sourit.) 
 
Il existe donc, aujourd'hui, une prime à géométrie politique variable. Est-il 
conforme à la Constitution, à la sincérité du suffrage, de mettre en pratique un tel 
système ? 
 
Nous avons maintenant, à Saint-Pierre-et-Miquelon, une prime majoritaire de 
50%, parce que cela fait tellement plaisir à M. Gérard Grignon, le député de cette 
collectivité, à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin, une prime de 33% ; M. le 
rapporteur a, en effet, réussi à convaincre ses collègues que, dans ces deux îles, où 
siège une seule assemblée qui concentre tous les pouvoirs, la prime majoritaire de 
50% aurait pour conséquence de supprimer toute respiration démocratique. Et en 
Polynésie, pour les mêmes raisons, nous avons une absence de prime ! 
 
Rassurez-vous, mes chers collègues : les vaches constitutionnelles sont bien gardées ! 
 
S'il est loisible au législateur de prendre les mesures nécessaires pour assurer des 
majorités stables aux assemblées élues, a-t-il pour autant le droit d'adopter des 
positions contradictoires ? Comment peut-on atteindre le même but en mettant en 
place des primes majoritaires dont le taux diffère ? 
 
Cette prime sur mesure donne lieu à une législation de circonstance ! » … 
 
Troisième extrait : …« Troisième interrogation, que je soumets également à 
l'attention du Conseil constitutionnel : le respect du droit au suffrage est-il bafoué 
quand les élus ne correspondent pas au suffrage des électeurs ? 
 
Une telle question peut paraître incongrue. En effet, jusqu'à présent, nous 
raisonnions, comme vous, monsieur le rapporteur, selon des schémas simples : nous 
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pensions que, lorsque des électeurs choisissent majoritairement une liste, 
normalement, les candidats inscrits sur cette liste sont élus. 
 
Or, à Saint-Pierre-et-Miquelon, cette méthode, qui faisait jusqu'à présent l'objet 
d'une assez large approbation, me semble-t-il, et selon laquelle la désignation des 
élus correspond au choix des électeurs, connaît une application plutôt particulière : 
c'est l'inverse qui se produit ! 
 
Est-il possible, et nous lirons avec intérêt les conclusions du Conseil constitutionnel 
sur ce point, de laisser perdurer un mode de scrutin qui produit les effets que je viens 
de signaler ? 
 
Je ne développerai pas la démonstration, irréfutable, que nous avons déjà faite 
plusieurs fois. Mais supposons que, dans l'archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon, la 
liste A arrive en tête et l'emporte avec 67 % des suffrages. Le mécanisme que vous 
avez inventé lui octroiera les quatre sièges dévolus à la section de Miquelon : deux 
au titre de la prime calculée sur l'archipel, et deux au titre de la répartition à la 
proportionnelle, qui se fait en fonction des voix obtenues. 
 
La liste B peut avoir obtenu 99 % des suffrages des électeurs de Miquelon - voire 
100 % si, dans un moment d'aberration, les candidats de la liste A votent pour la 
liste B -, cela ne changera rien : les élus de Miquelon appartiendront à la liste A. 
 
Il s'agit, là encore, d'un petit chef-d'oeuvre d'habillage électoral sur mesure, 
concocté et préparé par le député de Saint-Pierre-et-Miquelon, qui tenait beaucoup 
à ce mode de scrutin et à la prime majoritaire de 50 %. Il a obtenu satisfaction ! 
 
Mais pourquoi refuser aux populations locales la possibilité de choisir leurs propres 
règles et de ne pas respecter les principes de droit généraux et démocratiques ? 
 
Il est dommage, monsieur le ministre, que cette loi sur l'outre-mer, que nous avons 
saluée et que nous voterons, soit polluée, pour de simples motifs d'amitié politique, 
par de tels petits arrangements polynésiens et miquelonnais. 
 
Si le Conseil constitutionnel reste insensible à nos arguments, il faudra revenir, quand 
cela sera possible, sur ce que nous considérons - et je pense qu'il sera difficile de nous 
démontrer que nous avons tort - comme des scories issues d'un abus de position 
dominante.»… 
 


